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Centre de médecine scolaire
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SES MISSIONS

UNE PRISE EN CHARGE

FORMATION
À SUIVRE

DIPLÔME
À OBTENIR

•  5 années d’études
•  École rattachée à la faculté de 

médecine
•  Examen biannuel
•  Mémoire de fin d’études

Contenu : sciences humaines, 
biomédicales, physiques et techniques, 
santé publique, méthodologie, pratiques 
professionnelles

Diplôme d’État d’orthophonie

•  

ORTHOPHONISTE

INFOS PRATIQUES
•  Intervention sur prescription médicale
•  En secteur libéral : en cabinet ou à domicile
•  En secteur salarié : en structures privées ou 

publiques

•   Évaluer un patient avec des tests étalonnés

•    Poser un diagnostic orthophonique 
(ex. : dysphasie…)

•   Établir un plan thérapeutique

•   De durée variable

•   Spécifique

•   Progressive

•   Créative

•   Adaptée au patient et à son entourage

LA NOUVELLE-CALÉDONIE
A BESOIN 
D’ORTHOPHONISTES

EMPATHIE
CRÉATIVITÉ
ESPRIT D’ANALYSE


